
JP 2024 – Jour 2, Meilenstein Langenthal, 29 Août 2024

Journées de prévention agricole

Cordiale bienvenue





JOUR 2
SÉCURITÉ DANS LA CIRCULATION ROUTIÈRE

11h:00 – 11h:30 : Cours G40, D. Goy

10h:00 – 10h:30 : Témoignage d’un accident, N. Losenegger

09h:20 – 10h:00 : Approches éco. comportementales, D. Hagmann

09h:00 – 09h:20 : Bienvenue + actualités, T. Frey 

11h:30 – 12h:00 : Accidents trafic loisirs-agricoles, P. Stadelmann

15h:00 – 15h:30 : Expériences en Alsace, A. Metzger, D. Litt

13h:50 – 14h:30 : Syst. Assistance véhicules utilitaires, T. Wickli

13h:30 – 13h:50 : Risque réduit ! S. Trachler, B. Hellermann

15h:30 – 16h:00 : Remorque sur le bras inférieur, J. Amrein
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Cordiale bienvenue à Langenthal
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Étapes clés
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Deux organisations - Un objectif



Service de prévention des accidents dans 

l'agriculture (SPAA)

Grange-Verney 2|  1510 Moudon

+41 21 557 99 18  | spaa@bul.ch | www.spaa.ch

MERCI DE VOTRE ATTENTION



ZHAW Psychologie appliquée

Dr Désirée Hagmann

Journée de prévention des accidents SPAA agriss 

| 29.08.2024

Approches économiques 

comportementales en faveur de la 

sécurité routière (nudging)
Projet de recherche OFROU n° 1741
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Qu'est-ce que le nudging ?

Rapide et intuitif 

Penser 

("Pilote 

automatique")

Lentement, 

consciemment 

Penser

Journée de prévention des accidents SPAA agriss | 29.08.24
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„Solen une édtue d'une uvniersité aesligane, il n'est 
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eslsembne.“
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Économie comportementale

Nudging (angl. to nudge "donner un coup de pouce")

• Boîte à outils de différentes techniques psychologiques pour 

influencer (subtilement) le comportement

• Petits changements dans l'environnement physique, social ou 

psychologique (contexte)

• Comportement pour le bien de l'homme et/ou de la société 

(éthique)

• Volontaire, pas d'interdictions, pas d'incitations financières 

(importantes)

Thaler et Sunstein (2008 ; 2021) ; Ölander et Thørgersen (2014)
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Illusions d'optique

Source : www.mebesafe.eu
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Indication dans la situation
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Simplification | Activer la norme sociale
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Influencer le comportement de manière ludique
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Nudging dans la sécurité routière : 

DÉLIVRANCE

• Des mesures variées

• Souvent, pas de "nudging" explicite

• Mesures relatives à la vitesse (excessive) les plus 

fréquentes

• Illusions visuelles et stimuli indicatifs les plus fréquents

• Nudges principalement infrastructurels
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Nudging dans la sécurité routière : 

EFFET

• (Trop) peu d'évaluation / de mesure de l'impact

• Effet à long terme souvent incertain

• Effets majoritairement positifs sur le comportement

• Effets souvent faibles / moyens (cf. Mertens et al., 

2022)

• Peu de connaissances sur l'impact sur les 

différents groupes cibles
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Nudging dans la sécurité routière : 

ACCEPTATION PAR LES USAGERS DE LA ROUTE

• Acceptation généralement élevée (là où elle a été 

étudiée)

• Nudging = condescendance ?
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Évaluation des mesures individuelles

Fiche d'information avec diagramme en 

araignée

Exemple d'affichage de smiley
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Évaluation des mesures individuelles

Ex. arbres au bord de la route à une certaine distance
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Recommandations pour la pratique

✓ Encourager les échanges interdisciplinaires

✓ Possibilités de formation continue / Transmettre des connaissances et des compétences

✓ Fournir des outils pour la mise en œuvre (par ex. fiches d'information) 

✓ Encourager l'ouverture aux approches non techniques

✓ (Autre) évaluation des mesures de nudging importante

✓ Nudging = complément aux (approches) mesures existantes, ≠ solution universelle 

✓ Examiner la combinaison avec d'autres mesures
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Cf. enquête auprès des agriculteurs 

(Kalule & Grande/Swissmilk, 2023) :

• Quelles sources utilisez-vous pour vous 

informer sur l'agriculture ? -> Sources 

personnelles (collègues de travail, 

connaissances, etc.) : 56 %.

• augmentation du nombre de véhicules 

équipés de ceintures de sécurité : 21 % 

(2021) à 31 % (2023)

• Augmentation du port de la ceinture "la 

plupart du temps" : 17 % (2021) à 22 % 

(2023)

• N = 2'243

Mortensen et al. (2018)

Nudging : la sécurité dans l'agriculture

Port de la ceinture de sécurité sur les véhicules agricoles

• Utiliser l'influence sociale ("trending norm")
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Nudging : la sécurité dans l'agriculture

Port de la ceinture de sécurité sur les véhicules agricoles

• Commitment Nudge (promesse symbolique)
Cf. enquête auprès des agriculteurs 

(Kalule & Grande/Swissmilk, 2023) :

Que faudrait-il pour que vous portiez 

plus souvent la ceinture de sécurité à 

l'avenir ?

• Souhait de ma famille, de mon/ma 

partenaire ou de mes amis : 13 %.

• N = 1'631
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Merci de votre attention ! Des questions ?

Journée de prévention des accidents SPAA agriss | 29.08.24



Expérience vécue
Accident de tracteur 
Juin 2019

Nathan Losenegger



Présentation

Je m'appelle Nathan Losenegger, 31 ans, marié, 3 enfants, 
domicilié à Staffelbach AG. J'ai grandi dans la belle vallée du 
Fricktal. Mon père dirige une exploitation agricole de 65 ha 
que mon frère va reprendre.

- Agriculteur CFC

- Mécanicien en machines agricoles CFC

- Mission à l'étranger pendant 2 ans en Ukraine et au Canada

- 3 ans en tant qu'agriculteur indépendant sur une exploitation en fermage et 

chauffeur poids lourds à temps partiel

- Diplômé de l'école de commerce

- 3 ans comme employé d'une entreprise de travaux agricoles

- Depuis 2020, vente de machines agricoles chez Odermatt Landmaschinen



Ensilage !!



Déjà attaché?

1. Travail d'équipe : ensileuse - transport - silo - client

2. Pression du temps : météo, carnet de commandes 

3. Stress : chauffeurs inexpérimentés et stressés, 
terrain en pente, champs inconnus, changement de silo, 
fauchage d'une parcelle, client nerveux, etc.

4. Sécurité : véhicules techniquement en ordre ? 
Règles de sécurité sur le silo ? 
Véhicules en situation limite dans le champ.

Tous ces défis atterrissent directement chez le chauffeur. 
On essaie de faire de son mieux, et c'est là que le SPAA 
arrive et demande:



Déroulement de l'accident:

Juin 2019, à 16 heures : nous étions en route avec la chaîne de broyage 
dans le canton d'Argovie. Le temps menaçait de se gâter, nous avions déjà 
traité 3 clients, 2 autres étaient encore au programme. Jusqu'au prochain 
client, nous avions un trajet d'environ 1h30. J'étais sur le silo, les clients 
conduisaient leurs propres tracteurs. Après avoir démonté la soufflerie, j'ai 
pris congé du client et suis monté sur mon tracteur. Les deux remorques 
devaient encore être attelées. 
Le reste de l'équipe se mettait déjà en route pour le prochain client. 
J'ai rapidement accroché les deux chars doseurs. Les deux étaient équipés 
d’un système de freinage hydraulique à une conduite, avec une soupape 
d’arrêt d’urgence, ce qui nécessite un accumulateur hydropneumatique. Cet 
accumulateur de pression de gaz est toujours vidé avant le découplage et se 
remplit en tension dès la première activation du frein. Tous les chauffeurs le 
savent : freiner 1x avant le départ. Avec deux remorques, ce remplissage de 
l'accumulateur est doublement important. 
Au départ, j'ai omis d'actionner les freins et je suis parti au plus vite. Je ne 
voulais pas perdre de vue le reste de l'équipe, car je ne connaissais pas 
exactement l'itinéraire.



Déroulement de l'accident:

Je roulais sur une route de campagne goudronnée de 3 mètres de large avec 
une pente légèrement descendante. 100 mètres devant moi, la route 
tournait légèrement à droite. Sans ceinture de sécurité, avec des 
accumulateurs de gaz vides sur les deux remorques vides, mais pleinement 
concentré, je roulais à pleine vitesse, à environ 43 km/h. Juste avant le 
virage, j'ai roulé sur une aspérité qui ne se voyait pas, si fort que l'essieu 
arrière de mon tracteur s'est soulevé. Effrayé par cette bosse imprévue, j'ai 
appuyé sur les freins. Cependant, seul l'essieu avant du tracteur touchait le 
sol à ce moment-là, ce qui a aggravé la situation. Avec ce premier freinage, 
les remorques ont rempli les accumulateurs de gaz et n'ont eu aucune 
puissance de freinage pendant les deux premières secondes, ce qui aurait 
été important dans ce cas. En conséquence, le tracteur s'est retourné sur 
l'essieu avant et a roulé sur le côté jusqu'à ce que le tracteur soit à nouveau 
sur ses quatre roues. Je me suis rendu compte qu'il tournait, j'ai freiné et je 
me suis accroché au volant de toutes mes forces. Lorsque le tracteur a 
donné le dernier coup, j'ai été éjecté de la cabine comme avec un siège 
éjectable et je me suis retrouvé recroquevillé sur le sol. Si le tracteur avait 
continué à basculer, je ne serais pas là aujourd'hui.



Déroulement de l'accident:

Lorsque j'ai retrouvé mes esprits, j'ai rampé sur les mains et les genoux 
hors de la zone dangereuse. La première chose que j'ai vue, c'est un 
vieux paysan effrayé qui jurait et qui avait suivi la scène. Dès que 
l'équipe m'a rejoint, nous avons rapidement nettoyé la zone de 
l'accident. Comme il n'y a pas eu de photos, je ne peux que décrire la 
situation.

Avec 2 heures d'interruption, 1 chauffeur de remplacement et un autre  
tracteur, le travail a repris chez le client suivant.

J'ai eu de la chance ! Outre quelques contusions, j'ai subi une forte 
commotion cérébrale, 3 côtes cassées et quelques organes meurtris au 
niveau des reins. Au bout de 3 semaines, je me sentais à nouveau 
alerte.

Quatre jours après cet accident, j'ai pu prendre mon premier fils dans 
mes bras.



Causes :

• Irrégularité du sol

• Mauvaise utilisation du système de freinage

• Vitesse trop élevée ?!

• Charge d'appui faible, voire nulle

Conclusion :

J'ai eu l'accident qui en principe n'arrive pas! Le terrain était majoritairement plat, la 

combinaison de véhicules était telle que, de loin, rien ne laissait présager un accident.

Ceinture de sécurité crochée, je n'aurais pas quitté le siège du conducteur et j'aurais 

ainsi massivement diminué les risques.



Conséquences personnelles :

• Insécurité dans le véhicule en sachant que je peux être éjecté

• Dès que je prends la route, je mets ma ceinture de sécurité

• Je n'aime plus trop conduire un tracteur

• J'évite les situations stressantes, même si je suis le plus lent.

• Je suis conscient de mes processus de travail, surtout lorsque la 
pression monte. Je redeviens attentif et fais attention quand je 
remarque que j'étais distrait.



Ce que l'obligation de porter la ceinture 
de sécurité nous apprend:

• L'être humain est un "animal d'habitudes" 

• Comment faire de la ceinture de sécurité une habitude ?!

• Facilité d'utilisation des sangles, support rigide, etc.

Tout le monde n'aura pas autant de chance que moi !

Sois malin, apprends avant que quelque chose ne se passe!!

J'ai compris, je m'attache !



Des questions ? 
J'y réponds avec 
plaisir maintenant.

Je vous remercie de votre attention et vous 
souhaite plein succès dans vos formations de 
conducteurs.



David Goy 



Informations

• Tout titulaire d’un permis de catégorie G qui a participé au cours de 
conduite G40 est autorisé à conduire des tracteurs et des véhicules 
spéciaux agricoles ainsi que des tracteurs immatriculés en tant que 
véhicules industriels à une vitesse de 40 km/h au maximum, pour des 
courses agricoles.

David Goy 



Informations

• Le cours de conduite G40 de Technique Agricole Suisse est reconnu 
par l’Office fédéral des routes (OFROU) et sera inscrit dans le permis 
de conduire.

David Goy 



Conditions de participation

David Goy 

•Le participant doit être titulaire d'un permis de conduire valable de 

catégorie G ou supérieure.

•La participation est possible au plus tôt un mois après l'obtention du 

permis catégorie G. 



Informations

• Première journée: amener son véhicule à moteur agricole (tracteur, 
transporteur, faucheuse à deux essieux), limité à 30 ou à 40 km/h, 
équipé d'une protection du conducteur, immatriculé avec une plaque 
verte, brune ou blanche, sans chargeur frontal.

David Goy 



Conditions de participation

• Deuxième journée: amener également une remorque agricole (non 
chargée) dotée de freins continus (poids garanti d'au moins 3'500 kg).

David Goy 



Conditions de participation

• Les véhicules doivent être propres et en bon état de fonctionnement. 
Ils doivent également être conformes à la loi sur la circulation routière 
(LCR).

David Goy 



• Le participant doit maîtriser la conduite du véhicule et avoir les 
connaissances nécessaires pour le manier en toute sécurité

David Goy 

Conditions de participation



• Appliquer la théorie pour conduire des véhicules à moteur agricoles.

David Goy 

Objectifs



• Tenir compte des particularités de ces véhicules dans la circulation 
routière.

David Goy 

Objectifs



• Conduire et manœuvrer les véhicules agricoles avec anticipation.

David Goy 

Objectifs



• Une autorisation exceptionnelle personnelle est envoyée par 
Technique Agricole Suisse au participant un mois avant le premier 
jour de cours. Elle lui permet, associée au permis de conduire de 
catégorie G, de s'exercer au volant d'un tracteur agricole roulant à 40 
km/h et de conduire la remorque uniquement pendant le cours sur le 
lieu duquel elle sera amenée par le chemin le plus direct.

27.08.2024 David Goy 

Autorisation exceptionnelle



David Goy 

Thème du cours 



David Goy 

Thème du cours 



• Chaque cours accueille au maximum cinq participants.

•  Tous les instructeurs sont moniteurs de conduite de camion.

• Les participants restent en contact radio permanent avec l’instructeur.

•  Les parcours sont soigneusement établis.

•  Le cours de conduite G40 est certifié EDUQUA

David Goy 

Qualité 



• Après avoir suivi le cours avec succès, le 
participant reçoit une attestation.

• L’ASETA demande au service cantonal des 
automobiles d’inscrire la «catégorie G40» 
dans son permis.

David Goy 

Attestation de cours



• Le cours est proposé dans toute la Suisse.

• Le détail figure sur le site www.agrartechnik.ch

David Goy 

Lieux de cours

Suisse romande Suisse alémanique



• Principalement les jeunes conducteurs de tracteur, détenteurs d’un 
permis de conduire de catégorie G (à partir de 14 ans) et désireux de 
conduire un véhicule à moteur agricole roulant à 40 km/h

• Agricultrices/agriculteurs

• Mécaniciennes ou mécaniciens sur machine agricole

• Forestiers

• Paysagistes 

David Goy 

Public cible



David Goy 

Inscription



• Amélioration de la sécurité routière dans le secteur agricole

• Rendre autonome à la conduite des tracteurs pour le commencement 
de l’apprentissage

• Donner des valeurs sécuritaires le plus rapidement possible dans la 
carrière d’un jeune au début de sa formation professionnelle 

David Goy 

Les enjeux du cours G40



• Les remorques à 30km/h sont de plus en plus vieilles et défectueuses.

• Certains jeunes passent par la catégorie A1 pour éluder le G40 et ce 
n’est pas la bonne stratégie pour apprendre à conduire un tracteur 
sur la voie publique.

• De plus en plus d’élèves présentent des troubles de dyslexie ou 
dysorthographie et, si c’est particulièrement handicapant, nous 
sommes contents de le savoir avant le cours afin d’adapter le cours à 
leurs capacités.  

David Goy 

Les points d’amélioration 



• Le cours G40 est comme une intronisation pour cette jeunesse qui 
rentre dans les professions en lien avec l’agriculture et la technique 
agricole.

• La dynamique du cours est toujours très positive et les élèves gardent 
contact après les cours.

• Les élèves prennent conscience des dangers que peut engendrer la 
mauvaise utilisation d’un véhicule agricole sur la voie publique.

David Goy 

Les points positifs 



• Nous avons délivré 1028 permis en 2023

• En allemand 799

• En français  214

• En italien  15 

• Cette année, nous avons franchi la barre des 20’000 permis G40.

David Goy 

Les chiffres



• Tous les cours sont dispensés par des moniteurs d’auto-école camion

• Nous avons 18 moniteurs et une monitrice motivés qui sont répartis 
dans toute la Suisse

• Ils ont deux journées de formation continue durant l’année pour le 
partage de connaissances et contribuer à l’amélioration de nos cours.

David Goy 

Qui donne le cours 



• Pour les élèves urbains désirant accéder au monde de l’agriculture, 
nous avons développer une formation privée de préparation au G40

• Cette formation se fait sur le site de l’Ecurie de la Venoge à Vufflens-
la-Ville (Vaud) avec l’auto-école Trafic.  

David Goy 

Cours privé de préparation 
au G40 



David Goy 

Questions?



David Goy 



La dynamique de l'accident de la
route entre un tracteur et une moto
Stefan Zuber, ingénieur automobile HES, MSc in Biomedical Engineering, expert en analyse d'accidents
Institut médico-légal de
Zurich



Police cantonale de Zurich (exploitants) Parquet
général du canton de Zurich Parquets I-III du canton
de Zurich Prison de Zurich Ouest (détention policière et
préventive) Tribunal des mesures de contrainte
École de police de Zurich (ZHPS)
Institut médico-légal de Zurich (FOR)



Une semaine au FOR

Empreintes
digitalesDéconnexions Saisies ED Corresponda

70 190 40 20

Betm-
Examens

Contrôles Opérations de
désamorçageExpertise

3 80 70 2
Institut médico-légal de Zurich



Le problème : un tracteur qui tourne et une moto qui le dépasse



https://www.bfu.ch/api/publications/bfu_2.211.01_Motorradverkehr.pdf

Littérature

Institut médico-légal de Zurich



Littérature

bpa - Dossier de sécurité n° 12, Trafic motocycliste :

Les collisions graves se produisent en grande partie entre une moto et une voiture
de tourisme. Selon les procès-verbaux de police, le conducteur du véhicule
impliqué dans la collision est seul responsable dans plus de 50 % des cas. Les
conducteurs refusent particulièrement souvent la priorité aux motocyclistes
lorsqu'ils traversent, s'engagent ou tournent. Dans près de deux tiers de ces
accidents, les motocyclistes sont victimes de véhicules qui s'engagent ou tournent
à gauche. Le non-respect de la priorité par les usagers de la route impliqués dans
la collision est donc un problème majeur.
la première cause d'accident dans les collisions graves avec des motos. Les
motocyclistes sont souvent accusés d'inattention et de distraction dans les
collisions.

Institut médico-légal deZurich



Littérature

bpa - Dossier de sécurité n° 12, Trafic
motocycliste :

La situation est différente pour les
accidents survenant aux carrefours
(accidents en tournant, en bifurquant et en
traversant la chaussée). Dans ces cas,
jusqu'à 90 % des collisions sont
provoquées par des usagers antagonistes.
Les motocyclistes sont particulièrement
souvent victimes de véhicules qui
s'engagent ou tournent à gauche (environ
deux tiers de tous les accidents liés à un
engagement ou à un changement de
direction).

Institut médico-légal de Zurich



21-risque-des-tracteurs-dans-le-trafic-routier-data.pdf (udv.de)

Littérature

Institut médico-légal deZurich



Littérature

UDV - Unfallforschung kompakt Nr. 21,
Risque des tracteurs sur la route :

Le déroulement de l'accident peut être
décrit en première approximation par le
type d'accident. Le type d'accident
décrit la situation conflictuelle qui a
conduit à l'accident. Parmi les
accidents LZM, l'accident de changement

de direction1) est le plus fréquent,
puisqu'il représente un tiers des
accidents.

1 Accident de changement de direction - Accident déclenché
par un conflit entre un usager de la route qui tourne et un
usager de la route (y compris les piétons) venant de la même

Institut médico-légal de Zurich



Littérature

UDV - Unfallforschung kompakt Nr. 21,
Risque des tracteurs dans la circulation
routière :

Au sein des accidents en changement
de direction, le type d'accident de loin
le plus fréquent est la collision entre un
PL tournant à gauche et un véhicule le
dépassant par l'arrière (type d'accident
"202", 22 % de tous les accidents, 66
% des accidents en changement de
direction).

Institut médico-légal de Zurich



Littérature
UDV - Unfallforschung kompakt Nr. 21, Risque des tracteurs dans la circulation
routière



Littérature
GDV - Les tracteurs dans l'accidentalité

Tracteur vs. deux-roues
motorisé (à gauche)

Blessés dont le pronostic vital est engagé -MAIS3+ (droi

Institut médico-légal de Zurich



Reconstruction de l'accident

Questions
(Pré Crash)

Traces
(Crash)

Analyse des
Positions finales

Institut médico-légal de Zurich



Étude de cas

Nous ne pouvons malheureusement pas le mettre à disposition ici.

Je reste cependant à votre disposition pour toute question :

FOR Accidents/Technique ; Analyse des accidents
Stefan Zuber, expert en analyse
des accidents Güterstrasse 33,
8004 Zurich stefan.zuber@for-zh.ch

https://www.for-zh.ch/

Institut médico-légal de Zurich



Merci de votre attention !

Institut médico-légal de Zurich



La nouvelle campagne de prévention 
JP 2024 - Langenthal, le 29 août 2024

Direction de projet : Simon Trachsler & Benedikt Hellermann



PRÉSENTATION DU LOGO

27.08.20242

Le logo dynamique « Risque RÉDUIT ! », dans lequel le mot " RÉDUIT " est 

volontairement mis en évidence en rouge pour inciter à l'action, accompagne la 

nouvelle campagne de prévention. La matrice de risques suggérée et la flèche qui 

pointe du rouge vers le jaune illustrent l'objectif : identifier les risques élevés 

(rouge) et les réduire par des mesures appropriées (principe STOP) pour les 

transformer en risques faibles / acceptables (jaune). 

JP 2024 - Risque RÉDUIT !



Sensibilisation : Reconnaître les risques dans son propre 

environnement de travail

Informer : Présenter les mesures possibles

Motiver : Réduire les risques par une action consciente

OBJECTIF DE LA CAMPAGNE

27.08.20243 JP 2024 - Risque RÉDUIT !



Comme cette campagne de prévention 

est une campagne du SPAA et d'agriss, 

elle s'adresse aux exploitations agricoles 

soumises à la LAA* et aux exploitations 

familiales sans collaborateurs extra-

familiaux. 

PUBLIC CIBLE

27.08.20244

Image : OdA AgriAliForm

*LAA = Loi fédérale sur l'assurance-accidents 

JP 2024 - Risque RÉDUIT !



Pour définir les thèmes à traiter dans la 

campagne de prévention, le SSAA*                

(01 agriculture et chasse) a été consulté et 

complété par les relevés d'accidents d'agriss.   

Il en résulte 5 thèmes prioritaires.

BASES POUR LE CHOIX DU THÈME

JP 2024 - Risque RÉDUIT !5
*SSAA = Suisse statistique de l'assurance-accidents LAA



THÈMES PRINCIPAUX

Animaux

Trafic routier

Bâtiment

Machines

Gaz

6 JP 2024 - Risque RÉDUIT !



• Présentation Images

• Interpeller visuellement

• Un langage visuel simple

• Auto-explicatif

• 3 niveaux : 

◦ Risque ?

◦ Risque identifié ?

◦ Réduit le risque ! 
(+appel à l'action)

APERÇU - PERSPECTIVE

27.08.20247 JP 2024 - Risque RÉDUIT !



27.08.2024

Exemples

8 JP 2024 - Risque RÉDUIT !



27.08.20249

Exemples

JP 2024 - Risque RÉDUIT !



• Revues spécialisées

• Médias sociaux 

• Foires/expositions

• Cours

• Contrôles

VOIES DE COMMUNICATION

27.08.202410 JP 2024 - Risque RÉDUIT !



Des questions ?

27.08.202411 JP 2024 - Risque RÉDUIT !



Merci de votre attention
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Systèmes de sécurité 
et d'assistance pour 
poids lourds

Thomas Wickli
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Saviez-vous que... ?

près de 1,3 million de morts et 50 millions de blessés par an*

* Source : World Health Organization



Blank

Quelles en sont les causes ?

Vitesse 
excessive

Fatigue Ivresse Distraction

* Source : World Health Organization
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Que pouvons-nous faire (chez Scania) ?

• 90 % des accidents sont causés par des facteurs humains.

• Nous pensons qu'un système de transport beaucoup plus sécurisé est possible. 

Scania Smart & Safe

• State-of-the-art 
technologie

• Human-Machine 
interaction
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Frontal

Latéral

Arrière

Assistance au 
conducteur
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AEB LDW

ACC MOIS

FONCTIONS PAR RAPPORT À D'AUTRES OBJETS

Zone frontale
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FONCTIONS PAR RAPPORT À D'AUTRES OBJETS

0 10 20 30 40 50 60 120       km/h

Vitesse basse Haute vitesse

VRU CWF | Alerte de collision - avant

AiCC | Régulateur de vitesse adaptatif

AEB VRU | Freinage d'urgence avancé pour les piétons

AEB | Freinage d'urgence avancé

CCAP | Régulateur de vitesse avec prévision 

active

Zone frontale

Nouveau!

Nouveau!

Freinage
actif

MOI | Blocage du démarrage

Nouveau!



Blank

SSIAufmerksamkeit LDW+ LKA

FONCTIONS SANS RAPPORT AVEC D'AUTRES OBJETS

Front ou latéral
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0 10 20 30 40 50 60 120       km/h

Aide à l'attention du conducteur

Direction
active

LKA| Avertisseur de franchissement de ligne toute vitesse

LDW avec direction active

LDW | Assistant de suivi de voie

SSI | Informations sur les panneaux de vitesse 

Avertisseur de franchissement de ligne

FONCTIONS SANS RAPPORT AVEC D'AUTRES OBJETS

Front ou latéral

Élargi!

Vitesse basse Haute vitesse



Title and Content

VRUD

BSW

LCCP

FONCTIONS PAR RAPPORT À D'AUTRES OBJETS

Zone latérale



Title and Content

Changement de voie –
prévention des collisions

BSW | Avertisseur d'angle mort

VRU CWS | Avertissement
relatif aux collisions avec 

des usagers vulnérables - lateral

FONCTIONS PAR RAPPORT À D'AUTRES OBJETS

Zone latérale

Direction
active

Vitesse basse Haute vitesse
0 10 20 30 40 50 60 120       km/h
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Déplacement des engins agricoles : un 
danger permanent
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Données Générales

Cartographie Caractéristiques
❖ Route Départementale numéro 83

entre le Pont d’Aspach et Colmar
Houssen

❖ Longueur totale : environ 50 km

❖ Nombres de communes concernées :
environ 52

❖ Nombre d’agriculteurs et viticulteurs
potentiellement concernés : entre 400
et 500

❖ Vitesse de circulation autorisée : 110
km/h



2

L’accidentologie

↗Bilan de l’accidentologie pour la période 2008 à 
aujourd’hui:

55 accidents dont 4 décès (déclarés par les services préfectoraux)

1 ressortissant agricole tué tous les 4 ans

Accident mortel du 25 mars 
2010 sur la RD 83 à hauteur 
de Rouffach
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Dernier accident 
survenu concernant 
un véhicule agricole 
le 30 juillet 2013 à 
Cernay

L’accidentologie
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Raison d’être du projet

4

↗Problématique

Problématique

Comment prévenir le risque d’accident sur la 
RD n°83 et sur les autres axes routiers de 

manière générale?
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Solutions

5

↗Mis en place d’une signalétique 
spécifique 
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Solutions

6

↗Promotion d’une application numérique pour 
smartphone:

VERIF’TECH AGRI



Application smartphone  « Verif’tech Agri »

• Vérifier son tracteur et sa 

remorque

• Suivre et entretenir son parc 

d’engins

• Se renseigner sur la 

règlementation

• Recevoir les actualités 

prévention

• Lancement officiel le 17 août 2022

• Citation au trophées de l’innovation de VINITECH SIFEL 2022
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↗ Exemple : 1. Documents de bord

Application smartphone  « Verif’tech Agri »
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↗ Exemple : 2. Eclairage et signalisation

Application smartphone  « Verif’tech Agri »
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↗ Exemple : 3. Equipements

Application smartphone  « Verif’tech Agri »
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↗ Exemple : 4. Observations générales / rapport

Application smartphone  « Verif’tech Agri »



VERIF’TECH AGRI : Communication



Code de la 
route

Groupe A Groupe B
Convoi 

exceptionne
l

Verif tracteur et 
remorque

Diagnostic 
actuel

Question : Largeur et 
longueur de l’ensemble

Diagnostic 
actuel 

+ 
Règles du 
groupe A

Diagnostic 
actuel 

+ 
Règles du 
groupe B

Diagnostic 
actuel 

+ 
Règles du 

convoi 
exceptionne

l

Verif conformité 
machine

Tracteur Remorque Choix machine

Diagnostic 
(exemple en Annexe)

Fiche INRAE (ex 
CEMAGREF) sur le site du 

ministère de l’agri

Besoin d’info?

Verif PULVE

Préparation 
au contrôle 

Pulvé

Réglage 
Pulvé

Conformité 
Pulvé

Diagnostic  
points de 
contrôle 

pulvé

RESSOURCES RESSOURCES RESSOURCES

CA33
IFV

ASAR
FP CUMA

Diagnostic 
(exemple 

en Annexe)

Feuille de 
calcul

CCMSA
DREETS

Expert externe
Partenaires Risque 

Machine

CCMSA
COPIL RRV

VERIF’TECH AGRI DEMAIN?



Tracter une remorque accrochée à
l’attelage trois points / au bras inférieur

1

Seppi Amrein, SPAA

Journée de prévention
29 Aout 2024



Tracteurs à roues T1 - T4

Tracteurs à chenilles C1 - C4

sont des chariots à moteur construits pour 
tracter des remorques et pour faire fonctionner 
des engins interchangeables, dont le poids 
propre ne dépasse pas un certain seuil

"a" vitesse maximale < 40 km/h
"b" vitesse maximale > 40 km/h

T2 (Tracteurs à voie étroite)
Largeur de voie < 1,15 m
Poids à vide > 0,60 t 
Garde au sol jusqu'à 0,60

T4 destination particulière
Tracteurs enjambeurs
tracteurs hors gabarit
faible garde au sol et 
Quatre roues motrices

T3 
Poids à vide 
< 0,60 t 

Classes UE -> Art. 4 UE 167-2013

T1 (tracteurs standard)
Largeur de voie min 1,15 m
Poids à vide > 0,60 t 
Garde au sol jusqu'à 1,00 m



T1 (tracteurs standard)
Largeur de voie min 1,15 m
Poids à vide > 0,60 t 
Garde au sol jusqu'à 1,00 m

Classes de l'UE

ancien tracteur conforme 
EU RL 2003/37/EG ou BAV 
-> généralement pas de COC 
disponible

nouveau tracteur conforme à la directive 
européenne 167-2013

-> COC disponible



Catégories de véhicules UE Art. 21 al. 2 OETV

R = remorque de transport 

        charge par essieu ! -> Art 4, paragraphe 11 UE 167-2013

R1 = poids garanti jusqu'à 1.50 t max.   
-> 2.2.2.9.1 EU 2015-68
R1 pas de système de freinage ; doivent en outre 
être équipés d'une chaîne, d'un câble

R2 = poids garanti 
plus de 1,50 t jusqu'à 3,50 t max.

R3 = poids garanti 
plus de 3,50 t jusqu'à 21 t max.

R4 = poids garanti supérieur à 21 t
"a" vitesse maximale < 40 km/h
"b" vitesse maximale > 40 km/h



Catégories de véhicules UE Art. 21 al. 3 OETV / Art. 16 UE 
167-2013

S = Remorque interchangeable tractée
S1 = remorque avec un poids garanti 

 jusqu'à max. 3.50 t (charge par essieu !) 
 S1 pas de système de freinage requis -> 2.2.2.9.1 UE 2015-68
 elles doivent en outre être équipées d'une chaîne 
 ou un câble

S2 = remorques avec un 
 poids garanti > 3,5 t 



Art. 22 al. 2 OETV

Les pulvérisateurs ont 
désormais une charge utile. 
(auparavant poids à vide = poids total)

La remorque de travail doit être 
remplie de bouillie au poste de 
remplissage et de lavage.

Nouvelles dispositions en vigueur à partir du 01.04.2024

La charge utile ne dépasse pas les deux tiers de la charge 
autorisée par essieu -> presse à balles, semoir, pulvérisateur



Valeur D en vigueur depuis le 01.02.2019

Les dispositifs de connexion doivent être 
marqués 
(stabilité / exécution / résistance)

Art. 120 b OETV 

Les dispositifs d'attelage des voitures 
automobiles dont la vitesse maximale ne 
dépasse pas 15 km/h ne doivent pas être 
marqués.

Valeur D -> Force théorique au timon entre le 
véhicule tracteur et la remorque, valeur comparative 
calculée des forces entre masses en mouvement, par 
ex. 97,1 kN



Valeur D en vigueur depuis le 01.02.2019

Valeur D (kN) :
Il est calculé à partir du poids total du véhicule 
tracteur (T) et du poids total de la remorque (R).

Formule : D = g x ((T x R) / (T + R))



Tracter une remorque accrochée à
l’attelage trois points

9

Art. 120 b OETV 
Attelage trois points avec rotule
-> pas de valeur D



Art. 22 al. 2 OETV Remorques de travail

De telles combinaisons ne circulent 
légalement que si le fabricant l'a 
explicitement prévu pour la circulation sur la 
route. Il existe plusieurs variantes pour 
l'indiquer :

10

• avec le chiffre 235 dans le permis de circulation
• dans le certificat de conformité (COC) 
• dans le manuel d'exploitation ou
• avec une confirmation de l'importateur/fabricant

Tracter une remorque accrochée à
l’attelage trois points



La charge remorquée 
doit être inscrite dans le 
permis de circulation

avec le chiffre 235

Tracter une remorque accrochée à
l’attelage trois points



ou dans le certificat de 
conformité (COC) 
du véhicule avec 
chiffre -> 39.2.

ou dans le manuel 
d'utilisation

ou dans une confirmation 
du fabricant/importateur



• avec le chiffre 235 dans le permis de circulation

• dans le certificat de conformité (COC) 

• dans le manuel d'exploitation ou

• dans une attestation de l'importateur/fabricant
(peut être demandée par voie administrative au STVA)

Si le fabricant ne délivre pas 
d'attestation, aucune 
remorque ne peut être attelée 
au bras inférieur.

Tracter une remorque accrochée à
l’attelage trois points



Service de prévention des accidents dans 

l'agriculture (SPAA)

Grange-Verney 2|  1510 Moudon

+41 21 557 99 18  | spaa@bul.ch | www.spaa.ch

MERCI DE VOTRE ATTENTION
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